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La violence et l’intimidation, sous toutes ses formes (verbale,
physique, psychologique, sexuelle ou dans le cyberespace)
ne sont pas tolérées.

La violence, c’est l’affaire de tous!
Si des élèves sont victimes de violence ou d’intimidation et
que leur sécurité est compromise ou en voie de l’être, il est
de la responsabilité de celui-ci ou de tout témoin de déclarer
cet incident immédiatement aux adultes de l’école. Il est
également la responsabilité des parents de communiquer
avec l’école si leur enfant se sent victime d’intimidation ou de
violence de toutes sortes.

Suite à l’analyse de la situation de notre école, nous
constatons que les événements de violence et d’intimidation
sont demeurés rares en 2024-2025. La violence verbale et
physique rapportée concernait surtout les élèves du premier
cycle. Les situations ont été traitées immédiatement par les
intervenants de l'école.

Par ailleurs, l'équipe-école a relevé l'an passé une
augmentation des situations conflictuelles rapportées par les
élèves lors des récréations. Dans un souci préventif, cet
aspect sera regardé au premier plan en 2025-2026.

Tel qu'inscrit dans le projet éducatif de notre école, nous
avons 3 priorités reliées au climat scolaire soit :

1. Diminuer le nombre de situations de violence/intimidation
rapportées à l'intervenante pivot.

2. Augmenter le niveau de satisfaction des élèves concernant
le soutien à la résolution de conflits.

3. Augmenter le niveau de satisfaction des relations
école-famille chez les élèves et le personnel.

Deux situations de violence sexuelle ont été relevées selon
les critères l'an passé, sans récidive. Les interventions ont été
réalisées rapidement et ont servi de levier éducatif.



Dans le but de prévenir la violence et l’intimidation, nous optons
pour des interventions universelles au quotidien axées sur le
respect de l'autre. Tous les élèves auront aussi accès à des
ateliers en classe portant sur les habiletés sociales reliées à la
gestion de l'anxiété. Les élèves 3e et 4e année assistent à des
ateliers visant à prévenir l’intimidation et les violences sexuelles.
Ceux de 5e et 6e année seront rencontrés par le policier
éducateur et l’organisme Action Toxicomanie pour mieux
connaitre les lois et apprendre notamment à mieux faire face au
stress, aux pressions sociales et développer leur estime de soi,
un facteur préventif important pour le bien-être et l'affirmation.

Présentation du plan de lutte au membres du personnel de l'école et du service de garde à
l'automne 2025.
Mensuelle équipe : le plan de lutte sera présenté au personnel enseignant.
Service de garde : lors d'une réunion d'équipe le plan de lutte sera présenté

L'intervenant Pivot (2ième intervenant) doit
prendre le temps nécessaire à la bonne
compréhension de la situation.

Chacune des situations rapportée est analysée
par l'intervenante Pivot de l’école sous l'angle
des besoins éducatifs. Auteurs de violence,
témoins et victimes peuvent ainsi apprendre de
la situation en ayant accès à des rencontres
portant sur les habiletés sociales, l’affirmation
de soi, la méthode de résolution de conflits, de
la gestion des émotions, etc. Des protocoles
particuliers peuvent aussi être mis en place
auprès des auteurs afin d'assurer la sécurité.

- Réflexions et gestes de réparation
- Perte de droits ou de privilèges
- Reprise de temps
- Contrat de comportement
- Suspension interne ou externe
- Plainte policière ou signalement au DPJ
- Tout autre conséquence liée à la situation

Les situations rapportées sont consignées par
l'intervenante Pivot afin de garder une trace des
interventions réalisées et en assurer le suivi.
Les situations qui répondent aux critères du
MEQ sont transmises au Centre de service
scolaire et les parents concernés sont avisés.
L'intervenante Pivot fait un suivi auprès des
élèves, et des parents au besoin, pour s'assurer
que la situation a bien pris fin. En accent est
mis sur les relances auprès de la victime
concernant son sentiment de sécurité.



Contacter l'école par téléphone au 819 375-0388 ou  
par courriel : piex@csscdr.gouv.qc.ca 
Intervenante Pivot de l'école : Marie-France Hébert 
Direction de l'école : Éric Gamache

Éric Gamache

Marie-France Hébert, éducatrice spécialisée

marie-france.hebert@csscdr.gouv.qc.ca

Soutien et médiation : Stéphanie Trudel, responsable du 
dossier CVI : stef.trudel@csscdr.gouv.qc.ca

Pour formuler une plainte : Élyse Giacomo, Secrétaire 
générale : elyse.giacomo@csscdr.gouv.qc.ca

819-373-1232
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